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INFO COMMUNAUTAIRE

L'agence de sécurité S3-K9 patrouille sur le territoire de Petite-
Rivière Saint-François toutes les fins de semaine, les vendredis et
samedis de 22h à 3H00

Pour signaler un agissement non conforme au règlement 630 sur la
qualité de vie :

COMPOSEZ LE 418.808.9566

les jeudis rencontre à la Coop Affluent

Organisé par le Regroupement des artistes et artisans de Petite-Rivière-Saint-
François en collaboration avec la COOP de l’Affluent, de 13h à 16h , venez tricoter,
broder, jouer aux cartes ou tout simplement prendre un café en bonne compagnie.

De plus, après ce bel après-midi vous pourrez visiter le marché public et si vous le
désirez, vous procurer fruits, légumes, produits agroalimentaires et artisanat. Nous
avons hâte de vous y retrouver! Activité gratuite, sans inscriptions !

Conférence : Simone et tous les autres

Par l’auteure Gabrielle Coulombe, cette conférence raconte des récits de vie
rassemble des histoires vibrantes de confidence et d’humanité qui ont été
recueillies auprès de personnes aînées du Québec et à l’étranger.

Une conférence discussion sur la richesse des nos histoires et leur transmission.

Comme l’a si bien décrit le réalisateur Fernand Dansereau dans la préface du livre,
Simone et tous les autres est « un chant d’accueil, d’écoute et finalement
d’affection pour une cohorte de fabuleux personnages ».

Cette conférence s’adresse à tous les ainés et leur accompagnant.

Vous pourrez y assister le jeudi 26 octobre 2023, de 13:30 à 15:30 à la
bibliothèque René-Richard, 9 rue Forget, Baie St-Paul.
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YOGA à la COOP l'Affluent
Offert sous forme de séance d'une heure durant la période estivale et
automnale, l'offre de yoga sera bonifiée puisque la coopérative travaille
également à la mise en place de séjours santé et d'ateliers longue durée.  
Tous les mercredis à 18h00 avec Josiane Viens
Tarif de saison : 
 24$ - Par séance  /  Résidents de PRSF : 18$
Réservation/inscription requise à chaque séance.
Informations:  info@laffluent.com   /  418.632-5653

Marché public
La Coopérative l’Affluent avec notre soutien est fière de lancer pour une
deuxième année le Marché public de Petite-Rivière-Saint-François !

Tous les jeudis, entre 16:00 et 19:00, en partenariat avec le Marché Ambulant de
l’Association des producteurs maraîchers et fruitiers de Charlevoix permettra de
rassembler près de 25 producteurs de la région! Il y aura donc plus de volume et
de diversité dans l'offre de produits frais.

LA CABANE - BUVETTE DE VILLAGE
Une nouvelle initiative de la Coopérative de Solidarité l'Affluent : la cabane -
buvette de village.
Située au pied du Mont Liguori, Montagne voisine du Massif de Charlevoix, La
Cabane - Buvette de Village propose une offre de petits plats et bouchées à
partager développés à partir des produits du terroir charlevoisien.
La Cabane, c’est également une offre de cocktails, de vins, de spiritueux et de
bières en tout genre. Il sera également possible de profiter d'offres spéciales du
moment selon les arrivages avec des cocktails spéciaux ou encore de bonnes
bouteilles de vin, vins nature, spiritueux et cidres plus rare sur le marché.

Ouvert du jeudi au samedi inclusivement de 17h00 à 22h00. 

Information : COOP l'Affluent - 418.632.5653

Écrire dans le plaisir
Écrire dans le plaisir est série d’ateliers d’écriture créative offerte par la MRC en
exclusivité aux ainés de Charlevoix.

Quand : les mardis, du 24 octobre au 21 novembre 2023 de 13:00 à 15:30
Où : Carrefour culturel Paul-Médéric
Information et inscription : Sandie Valiquette, artiste disciplinaire
                                                              418.617.9039
                                                              sandievaliquette@gmail.com
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Joyeux

Anniver
saire

Aux membres de la FADOQ  nés en OCTOBRE

Rosario Bouchard
Rita Pelletier
Raymonde Racine
Jean Bouchard
Camille Tremblay
Micheline Simard
Célina Simard

02
05
07
10
10
15
26

Aux membres de la FADOQ  nés en SEPTEMBRE

Louiselle Tremblay
Victor Bouchard
Jean-Baptiste Bouchard
Germain Bouchard
Sylvie Tremblay
Aline Archambault
Carmelle Lavoie
Édouard Simard

04
04
05
05
06
12
20
27
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Baseball poche
mercredi 6:30

2 $
Salle Municipale

La popote débutera le 24
octobre, tous les mardis.
Les repas sont au coût de

7.00 $
Il reste quelques places

disponibles.
Réservation le plus tôt

possible au près de
madame Rachel Lavoie au

418.632.1049

Pétanque tous
les soirs au

Parc des
Riverains !

Bienvenue à
tous !

INFO COMMUNAUTAIRE

La FADOQ organise un tournoi de Baseball poche le vendredi
20 octobre 2023.
Lieu : Petite-Rivière St-François
Coût : 15 $ diner inclus
Inscription : Avant le 30 septembre
À qui : Jacques Bouchard / Rachel Lavoie 418.632.1049
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SERVICE INCENDIE

Cette année, le changement d’heure de l’automne
s’effectuera dans la nuit du 4 au 5 novembre.
Avec le changement d’heure, vient le changement
des piles des détecteurs de fumée.

Un petit geste, qui peut sauver des
vies !

LE RAMONAGE DES CHEMINÉES, C’EST MAINTENANT !

À l’automne, il est important de faire la vérification
de nos cheminées pour la saison froide.
S’assurer que des nids d’oiseaux n’obstruent pas le
chapeau ou le couronnement de la cheminée et
s’assurer qu’aucun débris de l’été n’a endommagé le
calfeutrage ou la cheminée.
Un ramonage bien fait n’est jamais dépourvu
d’utilité !

Le Service Sécurité Incendie de Baie St-Paul effectuera bientôt des visites de prévention
dans les résidences afin de sensibiliser la population aux risque d'incendie à la maison.
Les inspecteurs feront le point sur vos appareils de chauffage, vos appareils de cuisson,
vos installations électrique, vos avertisseurs de fumée et/ou de monoxyde de carbone,
l'entreposage de produits inflammable si tel est le cas, les extincteurs ainsi que votre
plan d'évacuation.
Le tout dans le seul but de diminuer au minimum les risque d'incendie dans vos
demeures.
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SERVICE INCENDIE

FEUX D'ARTIFICE INTERDITS
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La municipalité tient à vous rappeler le calendrier de cueillette de matières résiduelles. Vous devez sortir
vos bacs de la veille de la journée de la cueillette et les retirer le jour de la cueillette. Des constats seront
émis aux contrevenants qui dérogent du règlement.

Voici des extraits du règlement no 497 - Relatif à la gestion des matières résiduelles, adopté le 13 août 2012 :

CHAPITRE 5
MODALITÉ DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

PÉRIODE DU DÉPÔT DES BACS

Les matières résiduelles des unités desservies à la rue doivent être déposées après 18:00 la veille du jour prévu de

la collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la collecte.

LOCALISATION DES BACS

Le bénéficiaire devra placer les bacs roulants à proximité du trottoir, de la bordure ou de l'emprise de la rue.

Toutefois, en aucun cas ils ne doivent êtres placés dans la rue, sur le trottoir ou sur la piste cyclable.

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES NON EFFECTUÉE

Si la collecte des matières résiduelles n'a pas été effectuée par l'entrepreneur le jour prévu de la collecte, le

propriétaire, le locataire ou l'occupant de l'unité desservie doit en aviser la MRC de Charlevoix. dans un délai

maximum de 24 heures.

CHAPITRE 10
DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS

CONTRAVENTIONS
Quiconque contrevient à l'une des dispositions de ce règlement commet une infraction et est passible d'une
amende minimale de 200$ pour une première infraction, si le contrevenant est une personne physique, et
d'une amende minimale de 400$ pour une première infraction, si le contrevenant est une personne morale.
En cas de récidive, les amendes minimales sont doublées.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Si une infraction se continue, elle constitue jour par jour une

infraction distincte.

AVIS : TRAVAUX PUBLICS

 > CALENDRIER DE COLLECTE 



13

AVIS : TRAVAUX PUBLICS
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ÉVÉNEMENTS

Sandra Caissy, l'Artiste

Le décompte est commencé !
3 fins de semaine !

500 équipes qualifiées !
Venez encourager les joueurs !

15-16-17 septembre
22-23-24 septembre
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU
CONSEIL TENUE LE 5 et le 12 SEPTEMBRE
DERNIER

Le conseil municipal a procédé au pavage d’un portion
du secteur de la rue Bergeron pour le prolongement
de la piste cyclable pour un montant de 28 895.00
plus les taxes applicables.

Le conseil municipal a exprimer son intention
d’adopter prochainement un projet de règlement
modifiant son plan d’urbanisme (règlement numéro
581), en revoyant, notamment, les enjeux de
d’aménagement et les objectifs et cibles prévus au
plan d’urbanisme.

Un avis de motion a été déposé concernant une
adoption éventuelle d’un règlement de contrôle
intérimaire.

La conseil municipal procède à l’achat du sable tamisé
chez Aurel Harvey et fils, tel que la soumission
déposée.

Le conseil municipal mandate Daniel Lachance fin de
couper les aulnes dans le secteur de la Martine pour
un montant de 7 000 $.

Le conseil municipal autorise une dépense de 10 895
$ plus les taxes pour réaliser les travaux au niveau de
la clôture du site du réservoir au 1240 rue Principale.

Le conseil municipal autorise le paiement à
Entreprises Jacques Dufour pour la réalisation de la
piste cyclable au montant de 584 099.36 $ incluant les
taxes.

Le conseil municipal entérine l’embauche de monsieur
Alain Dufour à titre de journalier général.

Le conseil municipal octroi une somme de 500 $ pour
supporter le Centre de prévention du suicide de
Charlevoix dans l’organisation de son tournoi de golf
bénéfice.

le conseil municipal octroi une somme de 500 $ pour
supporter l’Association des personnes handicapées de
Charlevoix dans l’organisation de ces activités.

CONSEIL MUNICIPAL
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CONSEIL MUNICIPAL

Retrouv
ez l'inté

gralité 
de nos

règlem
ents m

unicipaux s
ur le

site int
ernet d

e la municipalité

au www.petiter
iviere.c

om

Vous y t
rouver

ez éga
lement

les comptes r
endus 

des

séances du c
onseil

Les séances du conseil sont en
présentiel et aucune captation

audio ou vidéo ne sera effectuée.

Afin d'assurer une meilleure
organisation de la séance, nous

vous informons que la période de
question sera de 30 minutes et il
sera permis de poser plusieurs

questions en lien avec l'ordre du
jour seulement, à la fin de la séance.

Prochaine séance ordinaire du
Conseil Municipal 

A LA SALLE MUNICIPALE
Mardi le 10 octobre 2023 à19h30

Tous vos paiements de taxes

devraient maintenant être

effectués. des avis de comptes

passés dû seront envoyés au mois

d’octobre prochain.



Journaliste
s

 rech
erché

s !!

L'équipe du journal municipal est à la
recherche de journalistes en herbe afin de

proposer des articles !

Cette page vous appartient !

Recherches, histoires en tout genre,
composition, votre recette préférée,
carte du ciel, une fierté à partager !

Écrivez-nous !

Pour infos :
https://www.petiteriviere.com/municipalite/bulletin/
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